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MONTREAL:

IMPRIME’ ET PUBLIF*

PAR C. B. PASTEUR,
RUE $T. JACQUES.

CONDITIONS.
Ke Prix de 1a Sounctipion est de Vingt Celine”
par année,lorue le Panter estiivré à Mentrral,
Out envaré en Carapagne jar occasion : et de
Vingt Cleline et les frais, Jorequiil eat envoyé
par la Pate, payables de Siz Moin en Six Mots et
d'avance.
Canx gi veulent disenotinurr da Rauserire ennt

obligée d'en donner avis an mols avant leur date
belie of de paver en dips ‘eme Îenrs areétuges,
antrenent ils vint cons continuer a souscrire pour
les siz mols suivante,

ec...

PRIX DES AVPRTISSEMRNS.

Sir lignes et auteuour, nremlere insertion,
Let chaque suivante. 44.

Nix lignes #+ audessons, Ve. ditto, Ra,

MO)
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A VENDRE.

Les Soussignés ont à vendre des Pier-
res convenables aux Paves et aux Foyers
de Cheminre,

R. J. DILLON,
Montral, 12 Septembre.

A VENDRE.
Use grande quantité de ruraux‘
tout prêts |

Studrerser o Madame LABADIE nu
Vieux Marché.

N. 14 Elle ades Ouvriers pour mon-
ter les T'uyaux.

Montreal, ED Sept. 1818. 4f.

 

A VENDRE. Avdeceus de dir lignes, 3d. par ligne et
ditto, 1d.

Lee avbriiscements nan accommagrés de
directions Aerites, sornat incér£e jo :qu'à
ce qu'ils «isnt contremant£s et chargés
en contéauence.

 

NOTICE.
R.

M J. BANNEATT infirme the

Pahlic that he wilt matition the Lagiela
tore of ths Province, at the naxt Section
to abtain the oriveleon to -nake à tail.
Rond in the sienory of St Hwacinthe,
fron th: Saath of Yo casky Aaancain
ond ta he ended ganadite tls See, Wo<yte
trond inthe anid Signary, an a mort of

th- Vanneka River, where he will an ty
alin for a privilege to errect Toll-
Bridge .

Montres!, Oct 10, 1814.

MAISON DE PENSION.

M «pavé TOHINSON informe
2e3 minis er 16 nuhlic nette œ prie Ja
Maison ci devant occupée par Mr J,
Caixe, Rre &to, Thèr'«, pr à du. Nou-
veau Mare h‘>-tee Wrcdeurs ni vou-
draient entrer en Pension nar mals, par
semaine Où par jour pruvent v tre servi
à va nrix raisonnable, Tle peuvent «tre
utsurés qu'on partora tote esn°ce d'at-
tention 5 our rendre lear situation agr-a-
ble.
Deplus de banrbé Ecuries pour les

Chevau:s.

9

 

  

P. R-le Soussigaé € son verger et chez
Mn. Frrrentex GuACKWEYER, des
POUMES. Grists, Bontsesys ot Va.

meuses, de Ja meitleure cnalite

Montreal, 12 Sent. KIS,

 

A FRIORE qule Soussiené
pour Argant complant ou à

court Crédit, les articles suevents

savoir.
Bat-ste blanche de 4-4 et 0-4
Ditto, à Ch-mise

Mai nolie t-+et 5-4
Basin et Toile d‘Irtande
Indienne + meuble, fine .
Ditto. pour Rober, blanche et verte
Unptiste noire et haies de G-4 et 7-4
Mouchoir de Poche
Nankin gris, et Tucques rouges,
Bus de Catar et dc mine, noir,
Gands de svie de toute couleur.
Ditto de Castor
Tavelle large. assortie
Swic pour les Itchbes
Bubans nssortis
Voiles de sientelle, blanc
Dombmazctto noire
Etoffe de Florence
Soie à coudre
Par ä-pluies
l’equin noit
ZM) vestes «

 

|
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GAB. FRANCHY RE. |
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AL, S\NLDI, LE ÿ1 SOV

. Compagnie J* «
tréal contre es accidents du Jeu.

MostrzAL, 3 Nov. JBI8.

™
8s

Les Actionnaires de lu Compagnie
deAssteancede Montreu!, contre ie Feu

. . ’

so: tre:uis de payer 89 Teosorier deux

et demi par cent pour choque part, less pe sion. on sentement prendre nae clam.
eo. avt te 50 :lu vourart.
day Ordre du Président edes Directeurs,

ALE oc 280 ant.

 Fai:unt les Fonctivus de Secrctaire et
Trésorier,

. 4x.

 

AVINLhr due gre d,. 6.
{ “ES UE betie TERRE nommée com

mune nt LA DèLLE PLAINE. si- 
tuée en la l. cvis4 de tn Nouvelle Sainte!
Arne, véign.utiede Torre-Bunne, can-Îles vestes, ek propres à loger, toutes parles
tenant ead ron quitze eont quarente ar.tde minreaidiere. et pourront les lonee av

pens cn à ipperficie, évpoée de Riding
de celte arose de 61 arpents Au plus
ct du Bo tr, de T.rre boune d'environ 9

Viens. Cette buile plaine est composée
d environ wile arpents hits, mois cous
verts de vende, dont le przier coup de

sou qeut détruire uve grande parue, d'au
tant plus que la grande quartite de fir-
ata fuite JQussup peut en accelerer l'effit

, .(ruine Charobre, l'auront également que s'il
[prenolent leur repas.

liseree quoi] worden,

" CANADIEN,
DE MONTREAL.
 

TROS TIRIUSVE MIfil NULLO “ISCRIMINE AOKTUR .. bir,

EMBRE, 1818,

ssurance de Mon NOUVELLE MAISON DE

; PENSION

Ir. HOSSIEU X al'bonneurtin rover
se poule qu'is Vient d'onvrit sine MAISON
DE PEANNMON sur le tmrmie pied que cotes
eteblies eu Fiance On jourrs cu prendre

bre garnie. jar remaire, JST OIL par unr
Lier av par annee : les Mas-ionre de can:-agne
cL autres qui voudraient bien be favoriser d'e
leur descente. et qui ne voudraient avoir

le. pris de Plaque chambre est
fixe etral que celui de cline repas: de ma
Here que chacun pourra ne faire que la de-

Une belle et grande Cour. Feurie et
Remise, Loffrent toutes les commodité.
pire. .peut désirer. Les marchans,
so) Bgeurs et autres tronvrront aussi des tou.

rois où À l'année,  lia d'honneur de donner avis anv
Dames, et Messienn qu'ayant nne belle Ra).
le à deuser, il continuera son érole de
Danse tonte frannée. n*y ayant pro de saison
111 cueche Léduention de lu jenrene

B'adrevser, Pue prolongée de Ft. Nico.
vols. yur la Pointe & Callière, vis-vie de
luncien: € Distitlerie. |
Monteal, 20 tuin, lan

{ de mere d recevotr sur dn cendre une
semence qui annuellement produira entre- E. C. 'FUTTLE.
10 et13 pour, us, uitst continuer jus . ME
qu'a la rencatdre d'une ghise ou marne' Chre Mr. Dewitt, au Vieux Marché.
pour sol permanent, ce qui ne peut étre nfarme Fespectueuscment ses amis et le
que d'un tris grand avantage pour uni Public, qu'il a reçu par les derniers
ou plusteurs amuteurs, en ce qu'elle el Arrivsg x un nesortiment gonér.de
trauxe entre deux cot- aux, dont un nom _1 IBRAIRIE & COUTELLENIE,
mé !a s’etite chaussée bordé d'une grande
quantité de sources dean et goBARMI lequel se trouve du Papier
vee quelques coups de férrés toullantesd écrire, Royal, Desy or Ful Cap
enahondance, etl‘autre nommé le corcautTAYÉ et uni, Papier à lettre ordinaise et
du Nord totalement boisé de la meilleure dOré eur trenches; Papier de Musique, 1
espéce de bois tant de chanfluge que de Inctruments de Musique, Plume ct Cray.

 
 

3 Jose Terasoy, Foo@ Farc.bonne,de burcau, Cire et Puis « cacheter, En-Qu # eetic bug umaic, cre a ecrire à poudre à encre, 1 ncre
10 Mota, 1636 durable pour m'rquer le Longe, Boites

Four les billets de Banque et livres pour
tn , acrvie de memorandum pour lee ban.

AIT & Co. (Juiere. ordres sur lea banques, livres de
_Btpôts, lettres d'échange en lilane, cons 1

Our regu gar les derrides arriragez Fiements, une grande variété dis Cou-|
de is Grat.de Bretagne, un Aemorciai en "COUR CL Canifs, Ke. Fe, Ke,

 

GEORGE ? 200 l'aire de culotte
Et une varisté d'autres articles, qui

seront vendus à bon marche, le tout étant
une Co wignation.

| W.OSTEROUT. |
Mo-tréal, 28 Fevrier, 1818. sw. AVIS.

A TR ÉSRAMNTEP da Ouartier Aa i

Ja Socit4  déArriclérre de :

Montiel, aqui a en Ven le 20 |
de Teallot, il a té résolr que le ;

haiti sme article dee rdeles et ra.|
glemens de la Sociét# anit hifi,

H GRIFFIN, |
À fontréal, 201 Tuill=t; 1R18 |
 

Avis.
IA Société ani existnit entre le soneni-

gn: of Davin STANSPEOD Jous

STA verer + & Jaures STANSPELD, CC

qui naisanit ding In ville de Monten! cans |

Je ram de Josntus ST vsrrun & Co.

dar vs la ville de Québec sous le nom de

St Axsreuo & Farnes at dance le Gran-

de Bretagne sous le nom du snnssign-

R Été dissoute et terminée le die de Sen-

te mbre courant. et de ce jour le sons

£16 a cessé d'etre respansahle d'ancune

¢ ngigements contract a sous les dits.

ISoms, où sans nncun d'eux,

JOSHUA STANSFELR,

Montréal, 12 Sent. ISIR. 4s

 

A LONER.

I > Sausign’ nffe- à lauer nré<entement
deux holles CH AMBRES dane ane nosis
tion tres agriable surtont en Gté.et de -
plus an lax-me-* pour domestique et un
ou feux Chevaux

Ant, DURORD
Rue Sanguincite,

 

A LOUER. 0
Pour en prend:c posses-ion au ler. Oc-

P tobre prochain.
’
F'rois MAISONS, à

sur fa rue St. Vincentet autsi sur la petite
Fue qui conduit de celle ci su nouvau-
marché, et lus deux autres “tan: sites 3

, taswite de 1a première sur lu même petie
cg tue.

} sadicssce aT lle. P- VIGER.y 
"which will be sold, cheap, for cash,

 

 

TO BE SOLD.

By the Subscriber, for cash,
br a shurt credit, the folluwing,

articles.
(White Cambric 4.4 & G-4
ditto Shirting
Mulaall 4-+ & G-8
Dimetics and fri-h Linen
Fine, Calicors, white & green
Black Cowbric & Shawls G + & 1-4
Pocket Hondkerchifs
Gray Nankren Scarlet nightcap
Coton and wooller. hosiery, black
Sitk (3ioves of all colours
Re-ver Gloves
Wrosied Bindings
gitk for gown
Rihans assorted
White Vales,
Rick Bowhaseen
Silk Florintine
owing Si'k
Umbrellas
{lack Lndstring
200 Wesenats
on Pairs of Breech
100 pe. Silk Bandan
And a Variety of otlicrs articales

{. W. OSTEROUT

Montr-al, 28 Fétrier, 1518. Jw.

being consignatior

 

rtendu de FERS, QuIsCATLLERIED —DEFLUS.—
CUI VIRE, &e. dont tls disposcront us] RELIUIRE exécutée dans toutes nca
conditivi fos plus suotds an, eu pros eLiranches. avce élégancect promptitude,

en drum, poor e:gunt comptant, du pros LIVRES DE COMPTE rayés et rce
duit, où à credit avec de bounus suretes : liés carformément + aucun patron : le
150 Tomiu-sox de Fer Anglaie pupier et les matétiarx de ln premi re
20 de. Pos deSucde qualité, ot l'ouvrage fuit avec élégance
75 du. Fer à Cercles jet force. :
1U do. Bagucutes de Fer rondes ct LES VIEUX LIVRES selis à très |

quarts en boites court avis.
do. Agra de Charrue Montral, 22 Aoit, 1818
du. Acur (L) lister Le

NOTICE

 

19
5

de, Acier d'Aflemsgne, Croxle
ot Milhington

ax Garand Clousctfi hesA TuE Co-partnership which has outaise
où de ho PorBlanc ¢ v ted between she Subacribure and Davin!
250 tor de Tole STASFFELD & Jos

|

STANSELLD, and|

50 da. de Vures which was carried on at thecity of Mon.

50 do. de Cable Blanc treat, under the Firm of StAs<PeLL &
100 l’equets de Posie a Frito Bratsens, and in Great Britain, under !

1W0 do.” Puiles et Beche the name of JosiivA STAXSFELD one ar
500 Mewes the Suberibers, was on the loih day of

153 Burrills de Peinture September, instant, dissolved and put an |

50 Jurres d'Huite «nd to. and the Subscribers, from that|

150 Poé'ts doubles et simpes d'une dayprrerd have ceasedto be responsi. |

l’açon nouvellé et clégante ble for any «npagements contracted in
1 Churrue de Leiscesterchire (sur de the name of the satd late firma or either

f them, and all outstanding acrounts
due to or by Uae concern «ill be closed by
lostiuA “Tax-erLo in Montreal, and
AMES STANSY LD in Queer,

JOSHUASTANSFELD,
JAMES STANSFELD.

| Quehce, 22d, September. 1818,

A VENDRE DE gré-dgré.

nouveaux Plans)

LT

Un Assortiment Général de Marchan-
dises de Birmingham et ShefReilds, Ustan
siles de Cunsiné, &e. &c. &c.

   

~Derrus

Clous, Cardes à lainret'à Coton et Ma. N nombre d'emplacemens aitu/s au

chines pouesGardes manufactures Fauxbourg St. Louissur la nouvelir place
p ITE, u Marché Viger, sur la prande rue St.
Montréal, 7 Juillet, 118. Denis, large de cinquantesix pieds nesu-

re Françaite ; czour les rues transversales

Vitr'e. Dubord, Lagauchetière, Dorches-

 

 
Accidents du Feu,
MONTREAL, 4 NOv. 1818,

teurs.

 

ALFENANTFR HART,

de Trésorier

Compâgnse d'Assurance contre les

; Use Asmmbl/eg nérale des Action-
"naires de la Compagnie d* Assurance de
! Montréal, contre les accidents du Fea

deux Ptages, ‘aura lieu au Palais de Justice dans Ja
couvestes cn Fer-blane, fernres de cun- Cité de Mantr al Lundi le 21 de Dé-'
treportes et contrevents de ‘Taule, avec cembre prochain à 10 heures du matin

de be:les Caves, In prec. ière faisant face ‘afin de réviser les Articles d' Association,
Par Ordre du Président et des Direc-

Faisant ‘es Fonctions de Scçiéte:rc et

ter, Ste. Catherine et Mignone,GEORGE PLAIT & Co.
Pour les conditions de la vente et vuo

Ont reçu partesderniere arrivage*iu plande distribution s‘adressr au Sou
| duficrentes consignations, qu'ils vendrun: igné

L. J PAPINEAU.ja tres bar prix pour argent comptant ou

un credit avec des surctes savoir: Montréal, Ÿ Novembre 1819,

AVIS.
60 l'aniers de Fayencerie assortie

La Saciéts gai sexist entre AU-

23 Caisœus de Verrerie
24 do. Porter en Bouteilles
20 Cuisines à latente de Stater, avec

50 ameaes USTIN BERTHELETetJeSou
| ries de vi i. KNe «wus Je nom de BE ‘LET

10 Caisses dve Claret d'une quali REEVES, ayant (té dissoute le premier

superieare, jour de Mui dernier, avis est par le pre.

* lecat donn- que le Soussigné est mainte-

Un Petit Assortiment de Draps super-nant autorisé à arranger les 2faires de la

fins Carimires, Etoffrs à chemise, Clain'dite Sociétés Sous 4 BESVES.

ands

ET

cailleriv, Coatellerie, ke. &c. &cy

service, L'our les partientantss s'adresser.1US taillés, Crayons de Plomh, Galons ls

Numers +!

BUREAU D'ASURANCE Dis

QUEBEC, No. 16, Rue Sr,
Prerne, Le G Oct. 1818,

TES Directeurs du Bureas
d'Assurance de Québec n'au.
roient pas fait nttencion à l'A.
dresse du Bureau du Phénix
de Londres récemment pusliée
dans tous les Papiers de la Pros
vince, Cette Adresse n'ayant
donné aucun sujet spécifique de
plainte contre cette Association,
elle ne pouvoit être regardée que
comme une hustilité injuste con-
tre une institution de la Provine
ce, ne déclaration présomptueus
se de prétentions qui devoi-n
être assurées d’être opposées pac
la Société entière.

. Messieurs GanDex & AuLNso,
Agens du Plénix à Montreal,
se sont neanmoins efforcés de
suppléer au défaut de leurs prin-
cipaux. Ils ont mis cn avant,
connne accusation coutre cette
Compagnie, l‘extrait suivant d'un -
paragraphe anonime du Ferch£
de Montréal, du SU Mat ders
nier :—

“ La Compagnie entreprendra
““ tous risques entrepris par celle
“du Phonix, et paycra les portes
“ instamment, en Espceees suns
« chicanc ou délai.”

Îl est * regrotter, surtout après
le prompt désaven que cette
Compagnie a fait de cette Pua
blication et de toute autre qui
pouvoient porter préjudice au
Phénix, que Messrs. Garden &
Auldje ait néanmoins condescens
du à faire attention a de parcitles
Publications ou à des actes mort
autorisés d'individus, dont ce
corps ni aucun autre ne peut être
responsable.

Les Directeurs de la Compa.
gnie d'Assurance de Québec ont
“sonneur d’itiformer leurs Cons
citoyens, que les afuires de cette
Association continueront … être
conduites coming ci-devant, cone
tormement aux vues dans less
quelles elle & eté établie pur les
Propriétaires nombreux et respeca

; tables dont elle est coupose,
pour la protection et l’aide mue
tuelles contreles accidens cl : Peu
à des taux sûrs pour les Actions
nares, et aisés pour le Public,
sans vouloir chercher à heurte
aucune Compagnie commerçant
en Assurances dans ce Pays; ct
ils espèrent que les bons eflèts qui,
ont déj résulté de cette Institue
tionlui assurerontla continuggigo
du support du Public.

Par Ordre des Directew
W. HENDERSON, Juar.

Secretaire.

AVIS.

I, A Sociéis ci-devant existante entre
JAMES ALLEN & ANTOINE RO-
BERT, sous le nom ALLEN & RO-
BERT, Tannreurs, est dissaute d'un
commun accord à compter de ce jour,
Les Créanciera et débiteurs de la dito
ROCIélé vor.t priés de presenter et payer
leurs Comptes respectifs d'ici « trais mais
au dit Jauxs ALLES Antorie# e get ef,
tu su Notaire soustigné cn son Etudo
au Faubourg St. Antoine,

Fas. Jos. TRUDEAU,
Not. l'un.

Moantrsal, Jer. Nov. 1815,
N. B.—Jauss ALLEN previert sep

ami¢ et le public en général nue conti.
auant de travailler sa TANERIE il ese

re «d'avoir contiauation d‘une partie de
for veur publique,
-p Argent comptant pour des praux de
Veaux vertes—lLivrés i In Tanerir au
Fribourg ot. Laurent ou au * jeux Mines
ché chez dir. GromznT, @uanaier,

 

 



Ain. ParcerR,
L'autenr d'une prodretion insérèe dans

uit de uw papiers publics, a Cité quelques
parties d'une Reyrê'= présentée sux QifE.
seules branches de la Légieiatare l’roviucinie
l'auriée déruière, Jar quet livres centaiuee, dit-
vit, des concesafüuraires du la Balle, qui se
trouvent per le tirage dre nouvelles lignes
de patte Beiguentie, eu dehors des limite
giro 0 li avoit aupposées jusqu'alors.

HI y a leu dere sugpris qu’une pirce aus-
si fntiriessante en elle métue aussi bien que
par ces <irramitences auxquelles elle à rap-

port; n'ait pas de publiée. 11 nden est
somise Une raie Pntre les mrim. J'usePre
fiatter qu'elle trouve:a place dans volie fenn-
le. Cette piven n'exige ni préface, ne expli-
cation, ti commentosre. Filié reunit tout
ve qnel'on peut désirer, je vrots, pour met-
toe Je Irétent, ‘eu État de nélair à péu près,
vut l'ensemble du suget, :

Les Soussignés Habitans des parbispes
de St. Constant et St Philippe Sansle
district de Montréal supplient humble.
ment&t ont l'honneur d'exposer :
‘Que vos supplians, ch’ conséquence

d'un jugement rendu par la Cour d'Ap-
pel de cette Province concernant les lie
mites de la Seigneurie de La Salle dont
vos supplions sC seroient toujours crus
les censitaires, se trouveroient réduits
À la nécersité d'abändonner leurs Terres
et livrer la possession à ceux qui en au-
raient obitenu une conctssioh de la Cou-
ronne, que four prévenir le malheurqui
les menace, vos supplions ne voicat
d'autre parti à prendre que celui d'in-
ploret le secours du Parlement l’rovin-
cial. -Avec l'induigence ils prendront la
liberte d'entrer dans quelques details
our Jui exposer la situation maïheureuse-
la quelle ils se trouvent reduits.
Le 20 Avril, 1730, le Marquis de Lu

Jonquière alors Gouverneur Généru! du
Canada et I'rancois Bigot, Intendant,
dunntrent et concedcrent à titre de Fief
et Seigneutie à Jeun Baptiste Le lec,
Ecuger, Sicur de Senneville, une cere
toire étendue de Terrein desigrée rome
mme suit au Contrat de donation'au con-
‘ccssibn savoir se

“Une étendue Hle“Terrein sitoée au
% bout de In-prefondeur lesScigneurics
+ da Sault St. Loais, et de Chéteauguay,
“et qui se trouve enclavé entre la Sete
s pnourie de Ville Chauve ét celle de
“La Prairie de lu Magdriaine, surune
* Heuc et demie de profondeur.

Cetie donation ou concession fut en.
sulte ratifite et approuvée par Sa Majesté
Trèn-Chrélienne, .par un brevet de Na-
tificotion cn date au premier de Septem-
bre, 1754, enrégietre à Montréui, le 7
Décembre, 176%.
Le FieT ét Seigneurie ainsi concédé n

toujours été cComu sous le nom de Ju
Seigneurie de La Salles

Cette Seigneurie passa par plusieurs
mutations des mains du dit Concession-
naire entre les mains de plosicurs autres
Seigneurs qui en devinrent succemive-
ment propri* taires jusqu'en Novembre,
1754.Epoque $ la quelle le dite Sci-
gnéuric de La Salle fut achetée par feu
Simon Sarguinet, Ecuyer, à la vente
vten fn* faite mar decret au Iburcau
‘Edward Wil.uin Geny, Ecuyer, alors

Sheriff, pour t: cistrict de Montréal,
Es conséquence de lu dite acquisition

le dit Simon Saunguinet prus Toi et
homniage ou Chdtcau St. louis, lu 14
Juillet, 1785, il‘paye le drois de Quint,
et uncontrat d'acquisition fut ducment
enraisiné,

Jusqu'alors il ne s'était jamais tlevé
autub’doute sur l'étendue en profondeur
de la Une Seigneune. Les lignes des
Srirneures du Sauit Saint Louis et de
Châtc:.uguay. étoient des lignes obliques
fare ja tiles suivoient les sinnoaités du
leuve Saint Ynvrent. Mais jusqu'alors
teut le monde uvois considére lu Nei-
græurie d- La <ale, comme étant com-
porce, ‘ de toute cutte Cendue de ter-
tuin ‘qui 9e trouvait entre Ics Scigneurics
Vhle-(lauve et ce La prairie, sus bor-
nes aturales, et les lignes des Svigneu-
rien du Sat Saint Louis et de Chèteau-
guey sur le devons ct une ligne droite
eu profondeur tiie perpenduiairement
sur In Fgne de la Seigneurie Vile-Chau-
ve, où sut celle de La prairie après avorr
mesuré une lieue et demi, la quelle ligue

droite En profondeur séperoit la dite
Sei le d'avec les terres de la Cou-
Tu: mai que le tout paroitroit plus
exatilEnt par un-plon fguratif, produit
au soutien de cette requête.

Les Suigneurs prédécesseurs du dit
Simon Sanguinet avnient tous jouis de
ladite Seigneurie de La Saite jurqu'à la
dite ligne Kote tirée en profondeur et
Gui le separait ainsi des dites Terres de
la Maurorune.

- Fiusieurs des ancitres de vos suppli-
vert, plusieurs de vis supplians eux mé-
meet ascient Qu temps des preseccaseurs,

du dit uv. Sanguineh, pousres leur étu-
biiszemens ct avoient pris des conces-
sions jusqu'à In dite ligne droite; une
partic du domaine de lu dite Seigneurie
B'étendoit aussi jusquela : Ia dte ligne
droite en profor deur paroissoit être con-
furme av Contrat de concession, en don.
nant mème à ce Conirat interpretation
Yu plus scrupuleuse.

D'ailleurs «il pouvait exister quelque
doute, quant à cette ligne droite en
profondeur, l'on devait vuvoir que les
donations nites par le Jtut s'interpretent
toujours de lo maniere la-plus favora-
ble pour le donstaire,
Non seulement cette ligne droite en

profondeur parvimoit conforme au Con-
Lrat de concessiun, munis elle paroissoit
conforato à toutes les autres lignes de

profandeur de toutes les autres Signe.
ties de cette Province depuis l'annee
1676, elle parvissoit conforme 4 l'ordun-
nance de S e du
11 Mai de Ja dite ennée 1G7G,' enrégistr®
‘au Conséii Supérieur, jar lequel sl est
statué, que les lignes boraznt les profon-
devrs des  Seigmeuvies sergient des lignes
druites; ordonnance qui a toujours cu et

qui a encore furce de loi en ce pays.
A Yeppui de ces raisons pour crmire

les concessions pew de la dite ligne en

profondeur, aussi sures, au-si solides que

les autres concessions de la diteBeigneu-
rie; à l'appui de ces raisons et de tant

d'autres raisons que vos supplians ne se
‘ permettrbot pas de clétaîlles vint en 1785
e susdit décret du Sheriff. ba solemoi-
té d’une vente publique et jedicidire dont
len effcts runt i bien connus, jointe à une
possession qui remontaità beaucodp plus
de 40 ans, une povsestion si publique et
11 paisible,” possession qui s'éteudoit jus-
qu'ala diteligté cnprofondeur, ct possuse
sion’ qui txisfit lors du dit decret et que
chaque Seïgneur avoit trausmise ‘à son
sucessebr sans qu'il y cut-sucune vecla-
mhtions de la part de la Courunne, parois-
soit plus que suffisant pour convaincre les
plus incredules que les terres possédées
par vos supplians <uisoient vriment
partie de la Seigneurie de La Salle.

Aussi fe dit Simon Sanguinet cotinua-
t-il longtemps a jouir de Ja dite seigneu-
ric comme én avcient joui ses predesses-
scurs et d'une maniere aussi publique
et aussi paisible qu'eux, et vos suppiiants
continucrent longtemps sous loi à re-
cueillir en paix le fruit de leur indus-
tie.

(À Continuer.)

 

Nouvelles Politiques.
FnANCE.

Du ler. Janvier, 1817 au 22
Juillet, 1818, le Conseil d’Etat,
a regu cent vingt demandes pour
être autorisé-à plaider contre des
fonctionnaires publics ; soixante
huit ont été admises ; ciuquante-
deux mémoires ont été rejettés.
{1 n‘en restoit plus que dix au
conran des affaires du conseil.

 

A. le Duc de Glocester est
parti de Bordeaux, le 12 Août.
S. A. sc propose de traverser le
midi de la France. Elle a passé
par Agen ct Auch, ctest arrivée,
e 16 à Toulouse.

Mme. Brayer, femme du géné-
ral de ce nom, condamné à mort
par coutumacc, à cté envoyée par
le tribunal de fa Seine, en posses-
sion provisoire des biens de son
mari.

 

La cour de cassation a rejeté
le pouvoir de Pierre Coignard,
se disant le Comte de Saint-Hé-
lène.

rete?

Le second conseil de guerre a
condamné à cing ans de fers un
fusillier de la légion du Nord,
nommé Raymond, qui avuit in-
suité et menacé son sergent, et
invoqué le nom de l’wsterpateur !
 

On annonce que lc roi d‘Espa-
gne a fait remettre aux puissan-
cesalliées une note danslaquelle

il promet une amnistie aux insur-
gés américains dès qu’ils se sou-
mettront.
 

Le Courier, journal anglois
semi officiel, expose, dans un
assez loug article, les raisons
qu'on a d’espèrer que le prochain
congrès aura les plus heureux
résultats pour lu paix de l’Eu-
rope.
 

L'IHEROINE DU SIECLE.

Extrait d'une kttre datée de la
Marguerite, le 6 de Sept.

‘ Vous aurez de la peine à
vous imaginer quelle a été notre
surprise, quand Bous avons vu
arriver parmi nous la compagne
chérie du général Arismendi;
car il avait presque perdu l’espé
rance de larevoir. Les habitans
de cette ile qui ont été témoins
de ses souffrances et de ses sa-
‘crifices patriotiques, se sont pré-
sentés en foule à la place de
Puerto Juan Griego, afin de té-
moigner par des faits les grandes
obligations qu’ils avaient à sa
coustance. Ses suuffrances ct 

1

|
a Mojeité Très-Chrétiennedu|

es mauvais traitements quiche a
| éprouvés de la part de l'ennemi,
ont tourné à Phonnetr et à-la

gloire des habitans de cette ‘di-
nc compagne de leurs effort, à
lu Filla del Norte, ou milieu des

acclamations,et des cris de “ vi

ve l'héroïne du siècle. ” Le gé-
néral n a pu quedifficilement res-
ter que quelques minutesa côté
d'elle, car le peuple l‘arfachait
d’aupres de lui, gt quand enfinil

eut réussi, sa famille et lui même

mélèreit ‘leurs ‘larmes avec les
siennes, ldrmes occasionnces par

la joie. Lasemence de fs liberté
u pris racine dans les cœurs de

tous nos habitats, et sera légure
et transmise d'âge en age à leur
postérité ; les rois trouveront en

Tous un peuple qui abhorre leurs

viles prétentions contre la raison
et les droits communs üe l’hom-
me.”

———

LA NOUVELLE PACAHONTAS.

Unelettre du Fort Gadsden
datée du 31 d’Août dernier, dit

que le 26, le 27, et le 28, un

nombre de femmes ct enfuns Sé-
minoles avec quelques Negres,
le tout montant à enviton 220.
arrivèrent à ce Fort s‘étant pré-
cedement rendus au Fort de St.
Mare. Hs mouraient de fait,
lorsqu'ils sereudirent. Ils disent
que les guetriers recucillent le
bled-dinde qui avait été caché
sousterrè, et qui n’a pas en con
séquence étè détruit par nos
troupes ; ét qu’ils sont détermi-
nés a recommencer la guerre cet
autone, La femme et la famille
du Prophete François sont au
nombre des prisondièrs.  MDeux
de ces filles son deux demoiselles
intéressantes qui parlent très bien
I" Anglais, ainsi qué toute la fu-
mille, !a mère exceptée. Lors
que le père ge fut rendn ‘a bord
du Thomas Shields, lainée le
suivit, pensant que c'était un
vaisseau Anglais. Mais avant
d’y'être entrée, elle s‘apperént de
de son erreur, s’éloigna ct s’é-
chappa.  Laplus jetne qui est
aussi la plus belle, est conipli-

uvoir sauvé la vie à un milicien
dela Géorgie, que ses conipatri-
otes avaient fuit prisonnier, Ils
allaient le mettre à mort, quand
cette moderne Pocaoutas, voyant
te ses prieres étaient inutiles,

déclara qu’elle était. déternunée
à lui sauver la vie, où à périr avec
ui. Eile réussit, et l'homme
fut sauvé. Ils partent tous de
main pour aller rejoindre ceux
de leur nation pres du Fort: Gai.
nes. Papier de la N. O.

Lôxpnes, 7 Septembre.
Ce matin de bonne heure,

trois hommes se sont promen.s
par les rues dans une charette,
déployant des bannières qui con-
tenoientles inscriptions suivantes
en gros caractères: J’enez fous !
Assemblée public aujourd'hui Z
midi, d la Cour du Palais. "le
principal but de cette assemblée
étoit, ice que nous apprenons,
de faire entrevoir la nécessité de
convoquer dans tout le royaume
des assemblées de Comtés, où
les griefs de chacun d'eux se-
roient discutés. et envoyés à la
capital par douze délégués qui
les mettroient devant le Prince
Régent.
 

Naw-Yonx, 31 Octobre.

L'Acadian Recorder, (d‘Halifsa ) du
17 Octobre, contientune proclamation du
Gouverneut Lawrence, de la Nouvelle
Ecosse specifiantles copditions auxquel-
les il sera concéde dus terres aux én
grants dans cetie colonie. Que les town-
ships seront de dix mille acres de terre
ou d'environ douze milles quarrés. Its
doivent comprendre les terres les meil
leurcs etles plus profitables, et compren-
dre les rivières qui sc trouvent dans ou
pres les ftablissemnts ; et s‘étendront au-
si loin qu'il sera convenable, avec ln por-
tion necessaires des cotes de la mer—
Lo quantité de terres scra proportionace  
mentée par tous les officiers pour:

ant pouvoir qu'auront les colons de les
suiner, cultiver et clore, savoir 100 acces

pour chaque père ou more de familie.

pour lui ouelle même, “A°50 ucres -pout”
tout homme ou «mme blanche ou noire

et etfunt dont telle famille scra contpo-

se, essujettisant la dite concession à

unc cuenge d'un schelio sterlin par an,

mencer à l'uxpiration de dix années à du.
ter duour que lu concession aura été

“faite. Les concessionnaires seront obli-

-gés de semer, cutter, améliorer ct en-

clore, un tiers de leurs terres dans 10

ans, un tiers dans 20 ans, et le tices

“réstant dons 30, Cu‘tems ou la conces-

sfon aura cu lieu. Personne ne peut

‘posséder plus de 1000 acrcs de terres,
en vertu d'une concession. Toute per-
sonne qui prouvera avoir rempli les con-

“ditions de son octroi, nura droit d'en

obtenir un autre dans Ja mme propor-
tion, ct aux m mes conditions. Les
terres qu'on propose de concrder, stures

sur la aie de Fandy, duiveat être dis-
Yribuées de te-nière qu'il's‘y 1rouve des
terres lubuuvales, des prairies ce des pu-

turages, pour lc maintien des familles.
Par les lois de la Province, une pleine

gp liberté de con-cienteeft accorded @ tou-
tes les dénoninations rélgieusses, celle
des papiite exceptée, (1 tous les protes-
tanis svparrs de l'Esslise Anglicane peu-
vent construite des eglises, Hire des mie
nistres, ctlous les contrits entre eux et
leurs congrägations séns déclarés être
vatides, ct les dissidents sont exemps de
payer des dimes pour te saution de Jeg.
‘Elise Anglaise, Nous girésumons que le
but de ‘ce «document est d'induire nos
coupttriotes à émigeer au nord, au lieu
de gegnerlesall et l'ouvst. Quels cn

seront les effets, c'est ce qui ct encore
incertain.

(NewYork Advocate.)
de

Le Spectateur Canadien,
UAZETTR FHANÇOISE DR MONTREAL.

ResnedeepApTye Dt MrApWeAD

SAMEDI, 21 NOVEMBRE, 1S18..

Les derniers prpiers Américains ne

contiennent rièn de bien remarquables.

Le système d‘amclioration conçu de-
puis quelques années, se développe suc-
ce-sivement dans ce District dune ma.
niere frappante. Les cñcourugemens
Vonnés à lu cultute des champs, à celle
des jardins, à l'éducation des animaux,
au perfectionnement des intrümens ara-
taires, ant produit, celte année, des ré-
sultais precieux pour quiconque a'inté-
Tease de bonne fore la prospérité du pays.
D'un autre côté, les citoy 5 semblent
‘rivaliser d'emulation avec + mogistiats,
-pour tirer le meilleur paru possible de
d'assiette de cette ville (t de ses envis
rons, De nouvelles rues ont été ouver-
tes ; d'autres ne lurderont pas + l'être ;
ut l'un remédie insensibicment à ce que
les anciennes peuvent prés.rtur de dé-
tratweux. L'abord du fauve devient
chuque jour plus facile, au moyen des
travaux bien entendus que t'on y exceu-
te, Cu que l'on à dejs obtenu, est d'un
trés bon aug ire pour l'avenir. L'im-
pulsion «st donnée , «'étoit-là le point
essentiel: le tems se charge du reste,
car il fut bien jui laiseet vussi quelque
chose 4 faire.

H est telle ville de Europe, heaucoun
lus “tendue, plus papuleuse et plus ri
che que la nôtre, qui se prevaudrait, de.
vant les élrungets, d'un “tablissen ent
seblable À celui que nous venons d'ols-
tenir. Nous vonlons parler de l'exécu-

tion des grands travaux entrepris pur
quelques citoyens de celte ville, sour
faire ciréuler Peau du fleuve jusque dans
nés maisons; entreprise qui réunit les
avantages de la commedité, de l'éconnu-
mie ct de la salubrité, à ceux non moins

essentiels de la sûreté publique: car
c'est d'anjourd hui seulement que nous
aurions le rem*de à côte du mal, si te feu
menaçoit d'exercer ses ravages dansl'in-
térieur de nos bânimens. Honneur ct
gloire aux hammes industricux et per.
&vérans auxquels nous devons ce bien.
fait !

Tandis que l'on s'ocenpe des besoins
des villes, on songe aussi» donner de
l'uuportance ct de la valeur aux terres
de culture, en multipliant les moyens de
communication: dans les cumpugnes,
Le commerce n'est pas moins interessé
que l'agsiculturcau succès de ces impor.
tantes opérations, À en ext une zur-tout
que le public envisage avec une véritable
satisfaction ; c'est celle confiée ou azle
eclaire de M OM. Papineau, pere, J'.
Weight, et BE. No L. Duniont, dang le
Conite de York. Nous appienons que
ces Messieurs on déja fait pratiquer uve
superbe route sur Ja Grande Rividre,
depuis Chatham jusqu'a Hull, qui tra.
verse une étendue de guatic-vingt sept
milles, et par laquelle affucront à nos
marchés les produits der termtoues les
plus précieux des deux Provinces. Ja.
mais argent n'a été excuté avec plus de
cclrrite, d'économie, et de perfection.
Ces mussicurs ont acquis, pur leur dre
voucmen genireux, de nouveaux titres
a l'estitue ct a la reconnoiasance de leurs
computriotes.

Le défaut d'espace ne nous permet-
tant pas de nous étendre davantages
nou’ nous proposons de revenir sur le
chapitre des amrliorations dans notre 

pour chaque cinquante acres, a com- pr

prochaiu nimero. HM.
{ Alcille Canadienze.)
 
 

BANQUE DE MONTREAL.
DIVIDENDE

Te Premierjour de Décembre
ochain, un diviclende zera payé

a la Banque, de quatre et demi
par centsur £5 Par cent du Cue
‘pital entré.

R. GRIFFIN,
; . Caissier,

Montréal, 20 Novembre, 1818,

BANQUE DE MONTREAL.

Les Actionnaires sont par le
présent requis de payer à la
Banque un Instalement de 5 pag
Cent sur leurs parts respectives,
le, ou avant le 21 de décembre
prochain.

R. GRIFFIN.
Caissier.

Montréal, 20 Nov. 1818,

VENTES PAR ENCAN,

PAR M. C. CUVILLIER, $ Co.

Propriétés Foncidres et de
Prix.

Aa Café de Clamp, Samedi au soir,
le 2 Nuembre courant, on vendra
(S'il n'en a pas été disposé nuparavant
pur contrat privé.) i
La Maison bien connue et le Lot No,

37, Rue St. Paul, appartenant & Mr,
N. Meniclier, des mieux situes et dis
plus propres dele ville pour faire un coms
merce,

 

Aussi,
Fa Maison et le lut Nos. 1 et 2, Rite
St. Jean Baptiste. Cette propricté
et celle drcrite ci-dessus, se joigneut par
derrière, et la mème personne pourrcit

les possrder l'une ct l'autre avec be plus
grand avantage.
Le titre svru incontestable, et l'an ac-

cordern des ‘Termes favorables pour le
Puyement,

Ponr plus amples renscignemens, s‘a-
dresser au propriétaire ou aux soussi-
gués,

La Vente aura lieu 8 7 heures.
M. C CUVILLIER, & Co. E.& C.
12 Nov. 18i8.

 

Dans les magasins de Meacre. Camp-
thell Sweeny & Co. presqu'en Éce des
Pecollets, Kue Notre Dame. MERCRE-
D! le 25 du courent, à DIX heures. il
aurn vendu, moyennant un crédit raison-
nable,
60 Pipes
50 Marriques
TO Rarrile
t3 Bartiques London par scular
3 Warrile. Madeire,
Ces Vins ont ‘Ÿ importés dircetement

des Tatre dans ‘e Trig Kilmarnock, et da
les garantit naturels,

—DEPLUS,—

Il sera vendu, à la même éponue,
20 tonnes de Rum de la Jamaïque
12 pipes de vielle cau-de-vie cxcole

lente. .
6 dn. de genidvre d*Hollande.
20 Ticr. ony de vinaigre de vin blanc,
5 houcauds de tahac en feuilles,

209 caisses de pipes de chasseurs.
40 Paniers de faïence bien assortie.

onn0 Minots de sel de Liverpool.
GO douzaines de matts de Russie
On fera connaître les conditions lors

de la vente.
M.C. CUFILLIER, & Co.

E.s C.

l Ténériffe / Fand.n
$ particular.)

19 Novembre, 18'S.

 

A VENDRE PAR ENCAN,

Luspi 23 du courant et les jours
suivants :—

En la Muison el dépendances ci«d.vant
occupies en cette ville sur la line N.

Paul, par fru GEORGE PLATT,

Ecuyer, en son vivant Suchand de la
da dite vitiv,
‘Tous les MEUBLES ET EFFETS

MOBILIERS dependant de la Succes-

sion, comprenant presque tous les objots
n-cessaires pour tunir maison, et dont
une partie sont entirement neufs et168

elegarts, tels que, Tubles pour le diet,
le dejeuner et le jeus, Chaises et Soha

d‘acajon, Miroirs, Tapis, Lo.niuoves.
l'endute, Bufets, Lavoirs, Pupitres, Lis

de plume, matelas, conchettes, lingrCe

ménage ; poëles de fer doubles ctsinr

Ples, lustres et chandeliers aegented et

corzmune, service de tables argenté neuf

et trw élézant, urnes n thret« café aus-

si argentévs, plusieurs scivices à 19

bêtes à liqueurs, fayencerie, verrerie,

batterie de cuisine, Une quantité de li

vres ct cartes (iéographiques, Moutres
d'or et d'argent.

——DEPLUÉ,— .
Plusieurs Chevaux, Cal-ches, Fag:

gens, ! harettes, Hurnois doubles et sa”

ples, Brides ct Selles,
EN OUTRE, Lie

Un grand ascurtiment de Vins ee

queurs des muilleurs qualités. covit

en Vin de Madsirs ct dc "Feoveriffe, ¥!  



#

  
   

  

  

    

 

…, d‘Oporto, d‘Andalousie, Mal-
«+ Vin d'Espagne, le toutcn futs
bouteilles, et plusieurs Tonnes de
de Ja Jmnsique et de Demerara,
sae varifte d'autres effets trop longs

vente commencera chaque jour à
res du matin,

THOs, BEDOUIN, N. P.
ntréni, 12 Nov. 1818.

FAR ENC.AN.

20NT vendus MERCREDIle 25
smbre, a la Chambre d'Encac de

J. SIRAGG.
caisses de fil
tslise, courtepointes imprivièes,
aisse do toile de +-4 ..
tilises de dentelles de fil et de cb-
ten,

da Indienncs » meubles ct autres.

une balle de Jzins assortis.
vo Casimire
do de Drap fin ct comnua
Balles de couvertes à points
Jo Fianelles
dp |Itombazette

| une varieté d'autres articles

rente commencera à à heure.

  
  
   

   

   

  

 

   

  
  

  

 

  

   

AMEDI au SOIlt, 2idu courant

Volumes
autres d or, de dames
ito pour homme,
itto d'Argent

acliets d'or, bagues,
Et d autres articles. La vente com-

cerad SIX heures
Wa. & Jso. SPRAGG.

bontréal, 7 Nov. 1818.
 =
ites d'élécants Mecnnrs De

evaces de Londres, Prelats
et Miroirs,

fui viennent d'arriver de Londres par

Jean.

JUNDI le 23 du courant (aulieu du

tel qu'averti la semaine dernière, se-

Le vendus sais reserfe Soixante sept

les de beaux Meubles de Ménage,

kr peints, Tapis de Saile, Miroirs ri-

f et orn‘s, ct unis, l’urtumanteaux

nit, &c. &c.

A peut voir les effets ct voir des Ca-

‘ogues chezles soussiqnés.
CONDITIONS, | oo

Les acquéreurs au montant de Cent

Lois aaront droit à trois mois du crédit

adessous de cette somme, Orgent

tant.

"Lh ‘ente commencera, à DIX heures.

MACNIDER, AIRD § WHITE.
Encanteurs.

I AVERTISSEM ENT.
MoxThyal, 18 Nov. 1818. 

  
    

   

   

   

  
   
  

   
  

  
    

ES soussignés PEINTRES &c. de

te ville, ayant tengrqué aver pene

contestations et les proces dispuedieux

4 ne sélevent que trop souvent à l'oc-

sori de fa presentation, de leurs comp.

s,lorsqu’ils cn demundent le Pugement,

: fattent que leurs anus ct € Pubue

e vorront point d’un mauvais @il; qu'a-

a de prevenir désormais de tels incon.

ulants, ils Ontetabli des taux réguliers,

“1 fixent tés prix de leurs ouvrages, 0

contentant d'un profit raisonnable ;

cfit sans lequel on ne pourrait trouver

'hadiles artistes ou ouvriers, pubyue

as lui i} ne saorait y wivir d’emulation

arts aucune profession, et les tients ct

genie, l'âne des urts comme des

cichees, pesterotent suns develdppemnt

ute de l'éguillon qui leur est nécessui-

elle e:perent donc que l'on voudra

ich encourager un métier, où le gout

‘vst pas une qualite peu coscntielle,

Faute d uu semblable tarif plusieurs de

ps amis, en voulant aller à l'épargne,

sont repuatis de n'avoir paint employé

des vuvriers connus. Quant à nous,nous

irons pris pour règle les prix courants

…!- Londres, ‘autant que la diffesence du

prix des matériaux et du travaille per-

mettait, «t rous espérons quel'un sera

satisfuit de ces taux. ; , .

Nous prenons la liberté d'avertir nog

amis de se tenir en garde cole une sor.

te de gens, qui courent audevant de

l'ouvrage, et a'offrent à tout prix. Les

gers, reje 11és des maitres Ouvriers, qu'ils

vont incapables de sntisfaire, font de

l'ouvrage pour le prix qu'on leur paic, ct

no peuvent qu’en imporer ceux qui les

emploient sans les connuitre,
Sign.)
C, bUDGE,
CHALLIFOUX $ LAMOUREUSX,

1, COLLINGS,

MILER & McKINNOY,
BH. MOSS,
W.AYER,

P, DE FENCIER,
J EDGE.

AVERTISSEMENT.

Le Soussigné informe respectucusse-

ment ses amis et le Public qu'il « pris lu

Maison voisine à l'est de Mr.John Done-

gany sur le Marché afoin ou il peut

recevuir un Nombre du Messieurs len-

sinnnaires. Sa Maison cat trés commode

et ses prix trés résonnubles. A lo solli-

citation de ses amis, il préparcra des

Huitres et des Soupers, les Suirs apres le

Spectacle ; mais il faudra lui en donner

ice précédenunent.

solic LOUIS C. PROVENDIE"
à Montreal, 20 Nov. 1813. tf. PA  

Maison et Emplacement a Vendre
ou à Louer,

Ce supperbo Etablissement, étant dans
une position avantageuse pour un Mar-
chand ou un Aubergiste, et situé à Soint
Sulpice, (à 8 lieus de Montréal,) et ci-
devant occupé par Bazile Papin, (com-
munément appelé, le Gros l’apin.) étant
maintenant la propriété. du Spussigné.
Cet Emplacement se compose d'un ar-
pent et demi de front sur deux et demi
de profondeur, avec une belle et ips
cieuse MAISON, un Hängard, une Etu-
rie et une Luitterié Jessüa construits.
Des termes facilys ct aisés svront accor-
dés en s'adressant à Me. Joux MirTL2-
PeROEN, Pere, 3 Montreal, ou gu pro-

priétaire soussigné.
J.F, MITTLEBERGER

Trois-Rivi ra, 17 Nov. 1818.
 

PERDUE.

Use VACHE rouge; Canadienne ;
clle à une tache blanche sur le front, et
la queu coupé audessus du chin, Qui.
tonque la ramernercau Soussigné sera
gtnéreussement recompense,

THOMAS PORTEOUS.
Montréal, 20 Nov. 1818. dw,

AVERTISSEMENT,

Francois JOBIN, ræRa, a l'hon-
neur d'offrir ses plus sinceres remerci-
ments aus amis et au public en genéral
du généreux encouragement quil ch a
reçu depuis plus de vinge ans dang son
état de BNASSEUR, et de les informer
cu meme temps qu'il à transporté toule
sa Brossicric 9 Faasçois Jonis, son fils
alné, qui continuera Ja profession de
BRASSEUt uu in -me licu déjs occupé
pour cet «fut par le soussigne.

FRANCOIS JOBIN, renc.
FRANCOIS JOBIN, riLs, cn con-

séquence de l'abandon que son père lui
a fait de sa BHASSERIE sollicite
respectucusement la protection des pra-
tiques de san père et celle de ses amis et
du public en gen'ral, dont il se flutte du
mériter la faveur pur son exactitude à
exécuter led ordres qui lui seront dounts
dans sa profession, .

It aura co.dtammeht de la PETITE
BIER E peadant l'hiver ct vendra susss
du Cote ei barrit, et par petites me-
sures ; tt ceux qui desireront conserver
le Cidre d‘une aunée à l‘antre pourron]
en avoir chez lui. en envuyant leu » o1-
dres à cette fin; til Ste garantir que
son Cidre conservra son sucre cf son zu-
me goit pendant an moins une année,

FRANCOIS cOHIN, Ia
Mo. réal, 6 Novembre, 181b.

  

. AERTISSEMENT.
Use Personne d'Education rouhiaite-
reit se placer dans une famille respecta-
ble, pour instruire les Enfants, à lire,
écrire et chiffrer, &e. &c. &c. à un prix
moderé: I! vst seul, d'un sge mur, ct
peut produire de bonnes recomimanda-
tions. oo

S‘adresser À cette Imprimerie.
Montréal, 9 Nov. 1818.

NO LICE;

Perou ou Volé le 28 3eptembre au
soir sur ia cite . Baron pres de Mr, Tor-
tance ur Portefeuille de tsaroquin rouge
en deduns duquel étuit inscrit, te nom de
SAME s ALLEN et y avoit un Bulet
de £21<18-0, en sa faveur, différents
comptes et feçus qui ne regurdent que le
propriétaire, —Celui qui livrein te dit
Portefeuiils en !-Etute du Soussigné re-
cevra 208. de récompence

Frs. Jos. TRUDEAU,
Not. Pup.

Montréal, cr. Nov. 1518.

EAU DE MONTREAL.

Les Propriétaires ont lé plaîsie d'iri-
furmer le Public que leurs ucltines sont

maintenant en op’ ration, et prient ceux

qui ont des conduits d'Eau daus leurs

maisons de vouloir bien prendre les pre-

cautions n Cussuires pour les emprcher de

g er, ct, en particulier. de vouloir bien

ejre attentufe À ce qu'il ne toit pas mis de

famierpr sdes tuyeaux de Plomb vui.éme

audussus de cette partie de la terre quiles

couvre, vu que lu vivier fers imnacdiates

ment son dus etes detsuira.

Le Loyer de l'Esu conunencera le les

du muis procbuin, payable six mois d'a

je

  

 

: AANCC.

AVERTISSEMENT.

be Soussigné informe le Public qu'il

s'adre-scra a la Législature durs sa pro-

chaine Session, pour obtenir le privitege

d'ériger un PONT Livi et de Prage sur

la Rivière Chunbly. Comté de Riche.

lien, dans la SeigneurieSt. François Le

neuf, à partir du Terrein qui lui appar-

tient dans le %illage Debariha, aboutis-

sant « St, Mare, Comté de Surrey.
* JOSEPII BENOIT.

St. Charles, 10 Nov. 1818. je

POMMES ET CIDRE.

A vendre par J. Herse au

Fauboiég des Récollets
14 Hov. 1818,

. . AVIS. |
- AUX ENTREPRENEURS.
Bureau delInspecteur des Chemins,

- dela Cute & l’arcisie de Montreal. }
OUTES personnes désirant contrac-

ter pour fournir charier et -craser de la
Pierre au: te.les Îues de la Cite. qui leur

seront indiquées: pour fournir, çharier
et étendre du Gruvois qu du suble sur, ces
10Émes pierPts ; et pour former les - gouts
en Cailloux Qui poutront être ordongés
pour Ian prochain tyr quelque, partie
ue ce soit de cuit: Cité; sont prices de
jonncr, sous le plus court délai possible,
leurs proporitions paf Ecrit,pour l'exécu-
tion de tellee parties de ces travaux
qu‘eHes pourront cntreprèndre.

Les propositidts, adresacve au soussi-
né, en son lureau Rue Bonscours, con-
tiendront les noms des deux caufions que
chuqde Entrepreneur doit fournir.

J. VIGER,
Ivspn. pes CHEMINA.

Montrédl, 12 Nov. 1818. or

NOTICE TO UNDERT+KERS
Officce ofthe Inspector ofthe Roads
for the City and Parish of Montreal

   

LL per-ons desirous of Contracting
for the furnishing, Certing, ard Break.
foe of stone, on yuch of the streets of
be city as will be point.i put to tho;—
Fat. covering suid stoncs With Gravel or
sand, and alo furnishing and Carting
the sae: and likewise for furnishing
lus bie tones, the carting the saw, and
Making of the Gutters along such of the
streets ao wit! be pointed out;—are re-
quested to give in as soon at posible,
at this Office, Bonsecours Street, their
proposals in writing, for su: h quantity
of the shove work as they chore to ou-
dertake—unming at the same time two
sccurites fur tie dut performance of the
work,

. J VIGERG,
Inspector of the Roads.

Montreal, 12th Nov. 2%
 

Avis.

| Socits qui a existé entre Joux
Jesse Reeves et le Soussigne Auvcus
TIN Bertier y, sous le nom de Bea.
Tuer & Renveétant expires le ler.
de Sai dernier, Avis est par le present
dons, qe le Sossigné n'a jamais nu.
torist l- dit Joux Je sr Reeves - quit
tancer ancunt des comptes de ba dite so-
ci-té de BanFueLer & Nreves, ni su.
cun des comptes de la suvitre de Den-
THELET& sonton,dass ia quelle socite
le dit Joux J +50 Rekv.s, esl encore
un dwsocie. (Dormant Partner Le

Soussign- a dunne_ a Jos. pu Canis1,
Ecr.ses pouvoirs Comme Proccreurs, par
lesquels ilet autorisé à arranger les AF
fatres soit de fa société de B-rtTyrke 7
& Nonxioy, soit la société ae Brutus.
Let & Ît. Vu. Aussi bien que ses pru-
pres affaires. . .

AUGUSTIN BERTHELET

Bureau de Yi Compagaic d* issu-
rance de Montreal, cohtre les
Accidents du Fer. .
Rue Norne-Dase, 13 Nov, i3is"

Avis ust par le présanit donné quela
Compagnie sera pr-te a emancr des
Poiices d'Assnrance contre les pertes et
damagos cantéa par le feu, le ter jour de
Decembse prochain. Hs scront au bi.
reau depuis neuf heures du toutin jus.
qu'à trois de l'uprès midi.

»
. Par ordre du Président ct des Direc-

 

teurs.

JOSIAH BLEAKLEY.
Scerctaire

| . A VENDRE.
| voy

C ETTE belle ct commode MAISON,
située au coin de la ruc St. Bonaventure
sur le marchr à foin,vis-à-vis de Mr, Cor-
neiius Peck. Pour les J'articularités
s'adresser sur les lieux au D'ropriétaire.

. ANSELME Blto.
# Nov, 1818.

AVIS
T . .
U N JEUNE HOMME Désireroit
trouver une place de COMMIS duns
quelque Magasin delavilleou de la Com.
pagne. Ila déji servi, entend la tenue
des Livres ot purlele Franguis et "An.
glois.

Sadress cr it cetteImprimerie.
Mor irétl, 1818.

 

MAINTENANT à Vendre à
cette Imprimerie.

Lg

CALENDRIER
de L’Annee

1819,

Pour Montreal.
Imprimeric du SPECTATEUR Ca-

NADIEN. 
uguste, Hor {aneda, 31 Sept. 1818

Les soussignee, Exécuteurs T'esta-
mentaires de feu GEORGE PLATT,
Fouyer, ch soi vivant de Montréal,
Marchand, requicrent tous ceux qui doi.
vont à !a Successionde payer leurs comp-
tes respectifs à JOHN WiLAGG, un des
dits kxteutcurs, {de ls Maison de Geor.
ge Platt & Co.) qui est autorisé à les re-
Cevoir et » en donner quittance ; ct tous
qui ont quelques demandes contre la dite
succession yont aussi requis «le présenter
leurs comptes, afin qu'ils soient liquidés
et acquittés.

ELIZABETH PLATT, Exéeuirice,
JOHN WRAGG, .
THOMAS BURDY, Éxécuteurs,

je
JAMES MILLAR, 3
Montréal, 18 Nov. 1818.

QUEBEC
POUR

 

COMPAGNIE DE
D'ASSURANCE

LE FEU.

Lugs Personnes dans là cité ct
le district de Montréal désiramt
assurer à ce Bureau, voudront
bien s‘adresser au Bureau de
Messns MaAcNIDER, Aird, &
VITE.

A. L. MACNIDER,

TS ASSeeAT=
HOUSE OF ASSRMBLY.

Wednesday, 12th Murch, 15817.
RESOLVED—That dis Mouse will not

receive any petitions fur private
Bit after the first fifteen days of

. each Session, .
NESOLVED-—That dis Hhoude will

not receive an: private Bills, ex.
cept in the first twenty four duys
of cach Session, ;

RESOLVED—Thutthcsaid resolutions
be printed, during six mouths in
#)l the public papers after the
present Session, and also onn
woah bi fore cach Session, du-
ring ree yenrs,

{Attce) Wa. LINDSAY, Jun.
Clk. Assembly.

panSO
)

RESOLU—Qu'a l'avenir cette Cham-
bre ne recevyra des Pétitions
pour de Hills pruvés que dansles
premiers quinze fours de chaque
KRésion, ;

RESOLU—Que cette Chèybre ne re-
Cevra des Bills privés que dans les
premiers vingt quatre jours de
clique Session, ,

RENOLU—Que les dites Résolutions
sont imprimees peadunt six Unis
dans tous tbs papiers publics aptçs
da présente Session ct aussi UN
moi» avant chaque Session pen.

, dant ttois Année, .
(Attesté) Wu LINDSAY, Jun,

Greff, as.
crThe Printersin Loser-Canads, fre

requsted to insert the above Resolutions
in both languages, in their respective
newspapers, Juting (he six ensuing
month; alter tht term is expired, their
accounts for prifting the same will he
ad to them, or to their agents in Que-
bec by the Clark of the House cf Avsem-
bly.
quebec, 7h April,

AVIS.
Lis Sociéte qui aexist entre AÙ-
GUSTIN BERTHELE TT et le Sousai-
fut -ous le nom de BERTHELET &
REEVES, ayant é1é dissoute le premier
jour de Mai dernier, avis est par le pre-
sent donné que le Soussigné «at, mainte-

nant autorisé à arranger Its affaires de la
dite Société. .

, JOHN J. REEVES.

d VENDRE DE gré à gré

Ux nombre d'emplacemens situés au
Faux bourg st, Louis sur la nouvelle place
du Marché Viger, sur la grande rue St.
Denis, large de cinquante eix picds mesu-
re Française * Ctaur lce rues transversales
Vierée, Dubord, Lagauchetière, Dorches-

ter, Ste. Catherine et Mignone.
Pour les conditions de la vente et vue

du plan de distribution s'adressr au Sou-

signé.
L. J PAPINEAU.

Montréal, 7 Novembre 18518.

 

  NOTICE

Tis Co-partner:Jiip which has sub jy.
ted between the Subscribers 80d D avin
STANSFALDE Jous  STANsr,Lp, and
witch vas carried on at the “tyof Mone
tread, under the Firm of graxsrutd &
BroTiirrs, and in Great. Briain, under
the name of JOSHUA STANSFELD, One ot

the Suberibers, 714 on the 1th day 0:
September, inst ant, dissolved and put an
end to, and “ne Subscribers, from that
day orward have ceased to be responsa.
ble for any engafements contractedin
the name of the said late firms or either
of tne, and all outstanding accounts
due to or by the concern will he closed by
Susitua STandPezs in Montreal, and
Jasses S1ax:5oL5 in Quebec,

JOSHUA STANSFELD,
JAMES STANSPELD,

Quebce, 2204, September, 1815,  

Parles derniers krvivages de Liverpnal es
de Londres Wm. & Jno. Spragg ont
regu el off rent à Vendre à leur Maga.
sin a Commission No. 16, Rue Noirs
Dame.
Une Bale de draps su ns
11 do. do. do. fn eon
8 do, do. €toffes 3 Pelisses
1 do. Casimires superfins
2 do. Cmimire fin ot conmun
! do. Couvartes à roses,

b do. Couvertes § 2.2 3.9 et 4 paint
b Valises d'Indiundes à meubles pr

. autres
b Bulles deBombazetre
® Caisees de coton baré
3 da. do. Hengals rayé et à carreau

da. de Bas de GI o$ coton
Balles de toile de Russie à chemise
Caisses de toile d'Irlande 4-4

= 1 Bale d'etoiF- d'Oznahurge
M dousaince d'rpiugnes

40U proses de bo «ton
4 Valise de rubans élégants
, do. de gants de castor et co deuil

Toiunctte 4
1 Cair<e de paquets de coton
1 Valies de shquss assost's d'imitation
3 Ba.les dé coton des Iudes
2 Caisses de batiste de 6-4 .;
2 Vulises de brau et riche morcens
4 Balles de Flannel blaache et de

couleur. .
. - .DEPLUS
2 Tons d'acier

20 hoitesde Pipes
20 bLarrils de Tabac

. Avec une Vai ’ -ClANDISES. ‘te d'autres MAR

: .

_

W.& J. SPRAG,
Montréal, 20 Nov. 1808. St fad

 

BUREAU D'ASURANCE DE
QUE'BEC, No 16, ReSr.
Merge, Le 6 Ocr. 1518.

Les Directeurs du Bureau
d'Assurance de Québec n‘au-
roient pas fait attencion à |’ A-
dresse du Bureau du Phénix
de Londres récemment publiée
cläns tous les Papiers de la Pro.
vince. Cette Adresse n‘ayant
dontié aucuri sujet specifique de
plainte contre cette Association,
elle ne pouvoit étre tegardée que
comme une hostilité injuste con-
tre une institution de la Provins
ce, ne déclaration| résomptueu-
se de prétentions qui devei-n
être assurees d'etre opposées par
a Soci «té entière, ’

Messicurs. Gaunen & AuLDIo,
Agens du Phénix à Montréal,
se sont néanmoins eflorcés de
suppléer au défaut de leurs prin-
cipaux: Hs ont mis en avant,
comme açeusution contre cette
Conipagnie,l‘exträit suivant d‘un
paragraphe anonime du Herald
de Montréal, du 30 Mai deta
nier :—

“ La Compagnie entreprendra
“ tous fisques entrepris par celte
“du Phnix, ct paycra les pert cs
“ instamment, cn Especes rape
‘ chicane ou délai.” ;

Il est * regretter, surtout après
le prompt désaveu que cvtie
Compagnie a fait de cette py.
blication et de tonite autre qui
pouvoient porter Pre judice au

Phinix, que Messrs. “Garden &
Auldjo ait neanmoi ns condescen-
da à fuite aAtténtio +de pareiiles

Publications ous des actes non
autorisés d’ind'ivides, dont ce
COTpt NI AUCUN atitre ne peut ctre
responaaine,

wes Direct eurs de la Compa-
,guic "Ass arance de Québec ont

‘aonvene (informer leursCon.
citoyers, que les atfuires decette
Ôss‘aciation continueront à être
0 aduites comme ci-devant,con.
“ormément aux vues dans les- ‘
quelles elle à été établie par les
Propriétaires nombreux et respec.
tables dont elle est composée,
pour la protection et l’aide mu.
tuclles contre les accidens du Feu
à des taux sûrs pour les Actions
naires, et aisés pour le Public,
sans vouloir chercher à lieurter
nucune Compagnie commerçant
en Assurances dans ce P'oys ; ct
ils espèrent que les bons cfF-ts qui
ont déj résulté de cette Institu-
tionlui assureront la continuation
du support du Public,

Par Ordre des Directeurs.
W, HENDERSON, unr,

Secretaire,



ADVERTISEMENT.

HE Subscriber infurma the Public
That he will apply to the Legislature, at
the next Session to obtain the privilege
10 Crect a Tollaod Dran-lridge on the
River Chambly, County of Richelieu,
fu the Scignory Pt. François Le neuf;
From the lund belonging to the "ubseri-
ber, in Debartlr’s Villuge, and confining
nt st, More, County of Surrey. -

JOSEPH BENOIT.
St. Charles, 10 Nov. 1818, tc

MM". BARBEAU informe le pu-
bic qul sudressera a la Légisiature de
cette: Province, à ln prochaine Session
pour obtemir le droit de faire un Chemin
de péage dans la Seïgneurie de St, Hyu-
cinthe à partir du Sud de la Montagne
Yauiaska et se terminer vis « visdu che-
min St. Marie dans la Susdite Seigneurie,
sur une branche dela riviere Yamasks,
od il demandera au-ai le droit d'y briger
un pont de péage.

Modtréal, 0 Octobre, 18IR. 2
m.
 

AVIS PUBLIC

Est por le présent donné que par
Tonruipazsé dévans Maître A. C. L. Du
Plessis et son Collegue Notaires a Con.
trecœur ie vingt cing de Septembre mil

uit cent dix huit, Charles Bouthitice
sucnuisier de la Paroisse du Cuntreeœur
auroit acquis de Sr. Antoine Lacombe
Ancien marchand resiilent actuellement s
St. Ttach, dans le couté de Leinster, un
Lopin de terre sis et situé dans le Bourg
du'al'arvisiede Contrecœur, connu sous
de nom d'emsslacemunt avee une Maison
et autres'Batimeuts sue érig-s, de la ler-
gear ot profondeur qu'ila ét’ concedé
aa dit vendeur par feu Sr. De Lapari-re
alors Seigneur du Hew de Contrceœur,
Comprauant tout le terrien qui se trouve

prenuut duvant à ln grande rue Royale,
en profondeur à Pierre Luberge, joignant
d'un côte r4 Nord Ent à Mr, Ambroise
Aubry et d'autre côte au Sud Ouest a
Ia rue St. François, et que quiconque &
des prétentions sur le dit derrien (thane
ments$uss rip», par Dbltgations, lipothä«
ques eefvitudea où autrement, sont plc
le présent requis d'en donner avis par é-
crta Maître A. el du l'lessis, EeV;er,
Notaire Public à son Etede à Céutre-
eat, dans le délas de trois mois à comp.

tes de.ce jour, faute de quaile dP. Charles
J'outhulet se videra les minson payant
8° dit An,oine Lucombele prix de son
ar quisition et se prévaviia du piZeent
pyeriacne nf, .

A.C.L. DIT PLESSIA. N, P.
Conctrecæyr le huit d'Octobre mil

«orToures les personnes qui
duivent au Sounsigné sur.t prices de le
payerimmédiatement; Autrementil sers
lurcé d'eroployer les voies de la rigueur.

LUDGER DUVERNAY,
lurncdeur

‘Trois-ftivières, 22 Sept.
=

2

re
BUREAU LFASSUKANCE CONTRE

LE FEU,

Lespropritairende laCOMPAGNIE
d'ASSUKANCE DE QUESEC contre
lesaccidents du feu, B,ent étésollicitéd'é-
tendre leur plan de manière à y compren-
dre la Cité ete District de MONTREAL

..  DONNENT AVis
Qu'ils ont nommé Mr. Avan L. Mac.

XIDER Agent pour la Compagnie à Mon-
tréal, et arrangé des Primes resuites pour
les différentes situations ct ‘descriptions
de Propricté, lesquelles ils se fluttent
SCFODE trouvés, apres ex/.min mouérces
justes et -guitables.

Par ordre du Président et des direc-
teurs.

Fm HENDERSON

Seerrtaire,
Bureau d*Assurface de Québe:, 21

__ Âei \n{p,
d’articularités à +2.c observées par ceux

qui desireront assurer à ce Burcan.

1. Livrer au Burcae une deacriptionparticolière de ‘a Progricré à assurer. SI
CE SONT UEs EDIFICES ; où ils
sont situés, lo nor, de ‘a Rucetle Num”ro
delu Maisor, par quille est bornéz des
deux Côtée, de quels - atrriaux sont les
Murs et Ia Couverture, a yada
coupe-feds au non, de ques, mater yx
font Com truits les baïissce voisingg »dans la ‘atisse où dans celle qui avoirnent of. «xcerce que'que metier ¢ negroux ou hasardeur, tele que cet - ‘deSaif. Savonier, Braseur, Distilate Se-rewlcr, , Pmprimeur, Tonge a “on

D1 ichBouter“ancy Maison à
de Murine, Cordier, Ruf md deffitsPra tree > ur de sucrehimider, Faisenr de V7 4 EE
Ouvrages en Térëh-gé 1 Printre
Heagards 3 bois, Ftud ‘ae Theitre
le e pce de Moulins al
common: et pur qu tabâtis eatond.pie, wily a quelr .ln batisstou dus iafictoredeus
ot Fouempluy | ;iain achaleurdefouwily
og,thse 3e du Fain, de la Pailles du
de la 1° - battu, du Rrai, du Goudron,
Filaiæ rébasstrite, du Salpétre, de la

: du Chanvre, de t Huile, du
Sup 4 de la Poudre a tirer.

© (CE SONT DES ERFISTS, &c
ae descripilan de la Batisse ud ile sont huit cent div, hit,

Sa
CHARLES + BOUTHILLET

marque
———_—

—

Bureau de= Communicatior ; parc.
ricures, pour le Comté-¢ + Moir

tréal.

* . a
Fas Commissoires *cs Communien-

tions Entrrieures pest te Comté de Mon-
treal; donnent Avis |,pei que Sa Grèce

Je Gouverneur @ Chavant approuvé
l'emploi dung partie des argents à leur
disposition, * veffit d'ouvrir un CANAL
au: avc & Quechee, pour détnurner los
enix CF tu petite Rivitee coulant au
Hoca- cuvet de la vitic, et les jetter dans
le, vase; Îls sônt prtsb recevoir les
d'ANPOSITIONS per écrit de Toutes
Le<oune- désira: € Curntracter pour cette
‘entreprise. Ce Canal, dent les dimen.
sio2s et le plan peuvent etre vus an Bu.
tenu des Conunisenires, traversera lon.
gitudinalement partie du Chemin Papi.
near, la Place l'apineau et la rue
Monarque.

Mantréal, (6 Oct. 1818.
—

J. Bie. ALLARD do certify
that having sufleredsixteen years
wt a CANCER on the Nose
which Bafled the skill of several
orthe, most eminent Physicians
in this'Ciintry that hearing of «
man of the name of JACQUES
PARENT(residentiu the Town
of Thrce.Rivers,) being skillful
in the above mentioneddisease,
sent for him and id one month
time he made a complete cure of
it, he therefore take this Method
of recommanding him to any
Person who may hereafter lahour
guder such a misfortune.

J.B. ALLARD,
P. J. URTUBISF,

Witness,
Montrea}, 10th Gets. 18i3
— - —-

ON A BESOIN,

Pe DEUX PLACES dans l'Eglise
Psrolssials. Aucunes personnes qui en
tarhient à disposer pruven: s'adresser a
vert Tnpriamde.

Meatrég), % OA. 1818 te

véposés, en la manière ci-cest us,
3 Les Propriétés gardées Un dépôt où

n'appartenant pointàla pt rsonne qui
les assure, doivent être décrites comme
telles dans la Fotice.
9 Les Personnes qui atsurerent des

propriétésice Bureau dtivent d

A

4

Bnreau d'Assurance du Phænix
“ MuxTHAAL, «= 32 Dept. loid.

M ESSRS. GARDEN & AULDJO,
Aus de Ja Compegine 4 Assurance du
Ilienux, ont regu inatruction de rendre
pubiique l'Adreste suivantes

“ Loraque, dans l'année 1504, la (ein.
“ pagnie «lusurance du Phénix, n con
** descendu aux dvsirs c'une Députation
“ des Provinces du Haut ct da Bus Ca
“neds cta bli une Age Mon
* tréa), clic a impart:slemn a, consulte lu
“* commodite des habitans de ces b'tu-
© vinces. Depuis ce teims la ter facilitre
“à efuctuer les Assurances contre befou
“et à recevoir ce qui étoit dd out ete
“telles, qu'elle ont douns une satisfac
“* tion g-nétale au Pubiic. Dans un cas
“* unique ‘a Compagnie à eu ocrasiun
“d'hufter sur la demande présentée,* t
* dats co cas, tout ce que la Compre
“£a Leu être dûà la personne a cle promp-
“tement ofuet ainsi que toute Facila
“+ faire valoir toute autre deman de que la
* Justice et V'éqaite du cas pousnient wu.
“toris-r. La Compagnie ne y ouloit que
% se de fendre contre une excnaion injuste
“de non contrat,”
‘Les Directeurs de la Compagnie

sé d'Ascurance du Ph#ix ont wu avec
© quelque surprise les, procédés d'une Ins-
“tition récente uppeice Conpegaic
“d'Awurauce de luibec contre les Acc pe
“dens du Fen. Las Bitecteurs n en.
“noinsoe (ont eve les procéles de
“ cette Yee cio té d'e:utre observantn que

…“ ola, que le Compagnie Ju Phenixest determine € à soutenir ces Affaires
“contre Wate invasion gue {on pour.
** roit tent or boit par unesstême de me-

ventsou per tot autre r oycn. Elle
“A#a conséquente autorisé ses Agens,
6 Messrs. Garden & Aulâjo, nonseule-
“$ aucat à accepter des Assurances à aussi
“las prix que pourroit l'offrir atcune
¢ Compagnie Proviuciule, nis accor.
“ der uv Escompte de Dix par cent au
“* dessous do ces taux, quels qu'ils puis.
“arent fre’

** Le Cujyital de la Compagnie ds Pho
“ nix mis dais les Fouds du gouverne

 

1 Belfast Coflee house,

AVENDB

Par Mu C. B. YON ds
HUITRES FRAICHES.

Rue Cupitale, entre Clamps ct

 

AVENDRE.

A U CAFE’ FRANCAIS des
HUITRES FRAICHESreçues
de Québec par le Steum Buat Car
of Comtin:ree.

Pres de Ville, Rue Craig, 17
Oct. 1818.
&_

 

UN désireroit trouves . Toner une place
de BANC duns le as det Egliee Pitioin.
salle de Montréai, pour lez cruditione
lon et prié de s'aûteescr à “liuprimeric
de ce Papier, .

Moutréal, ie 23 Octobre, 1818.

Ss. FROST,

R ZPARE les Violons, le
Criitats et les FortePianos et
les orgues, fait de nouveaux Si.
lindre pour les orgues et replace
de nouvelles notes sur lesvicilles ;
le tout 3 un prix trés-raisonna-
ble.
Montréal, 3 Oct. 1818.

——

 

A VENDRE.
PAR le Soussigné,

20 Pivces de beau Sa: de 42
verges chaque,

"20 do. de Mull Afull,

20 Boites de 7 douz. chaque de
Bierre d’Hibbert.

| duus la ville des Trois Bivières, ) comme

A LOUER

RESENTEMENT une Msitu ©

*

l‘entréu du Faubourg St. Alsoyvoisine de celle de Mr. Jacques Hervie
S‘adresser au Soursigné pr tab,

J. B.GAN OuiMontréal, 17 Oct. 1818. ! Ls.
ay

  

  

  

  
  

 

J. Bre. ALLARD certifi qu'aye,
soufert pendant l'espace de seize ann
JunCANCLER surle Nez,et avant epu.
2e les effets et les connuissances te
plisieurs 107.lecins cminents dans 8
Paye, et qu'ayant entendu parler d'un
nomme JACQUES PARENT (résider

d'un hosnne habile et experiment, dune
cet ulcére, l'a tait cppeller of dung fey.
pace d'un mois, & ét par lui parfuitement
guéri. ln consequence, il prend la vou
tle ce Papier, pour le recommander è
lattention d'aucune personne qui pour.
vo.t dans la suite avoir le malheur den
atteint de cet ulcère.

J. B. ALLARD,
Montréal, 10 Oct. 1818.
P. J. URTUGESE peut donner le md,

me certificat de lhabil.té ded ACQUEY
PARCNT à guerie les CANCERA À
m me facques Parent uyant gu-r radis
culenen: 5.1 femme uttcinte de cette Tu
meur mulisne,

1. 3. URTUBISE,
 

A VENDRE.

Pan RICHARD & JOIN Dit.
LON quelques quarts de Bœuf ct Lard
d'{riaode, chuque uart pesent 5C livres,

 

à l'usage de- familles et quelque
Cuitses de Suif

Acent dsl, 7 C t 18

NOTICE. B. HART.
Montréal, 8 Oct. 1818. “ment excéde £300,000 Sterling, e*

‘chaque Propriétaire, en outre, est engh
* gé jusqutan denice Shelizg de sa fur.”
“ne prive”
“Lee Agent, Mers, Gaanen &

*$ AULDJO dOUt depuis longtems autotiscs
“ Areglee toutes foe pertes conte la
“* Compagnie, qué n‘entraînent point des
“* questions de ‘dificaltés, sans drlnis de
** communications préalsbles avec te
“ Nuscaua Londres.”

 

POMMES.

Le Soussigné a à vendre une grand
quantité de Ponmnes delumeilleure quai:
té. Ji prendra tous les soins n°cussaires
peur lus livrer en baa. 1at,

JUSEPII SON.
. ._ Faubourg St. Antoine
Moatræal, 12 Sept. 1618 je.
 

avis ni «Iles sont assurées Lilleurs.
4. Auncun Ordre pour Assurance ne

licra la Compagnie quela prime n'ait été
d'abord payée au Durcriu à Quebee ou
aux Agens ailleurs.

5. Lespersonnes qui ont des Plans
des Ditisses qu'elles voudreoient asaurer
sont priécs d'en coves er une copie ou
Bureau: chaque bitiwe, &c. doit être
estinée séparément et une somme parti-
‘culière assurée sur diaque,

ADAM L. MACNIDER.
Agent à Montré 1}, pour la Compagnie

d'Assurance de Québec
aMontreal, 23 Mai, 1818

BANQUE DU CANADA.

ES Actionnaires sont par le
présentrequis de payer à la Ban-
que un installement de dix par
‘cent sur leurs parts respectivesle
ou avant le cugq de Décembre
prochain.

Par Ordre des Directeurs,
ROBERT ARMOUR

Caissicr,
Montréal, 3 Octobre, 1818.

 

 

MONTREAL BANK,

"THE Transfer Book at the
MonTurar Bask, will be shut
from the Ist. Yo the 20th. Nov-
ember, afier which a Dividend
will be declared.

R. GRIFFIN.
Montreal, 86 Oct. 1818.

BANQUE DE MONTREAL
ÂV1S AUX ACTIONNAIRES.

JES Actionnaires sont par le
présent requis de payer à |
Basque pe‘ MONTREAL UN autre
Novembre prochain, cent sur
installement de 10 par
leurs Parts respectives.

R. GRIFIN. 

 

A VENDRE

PAR le Soussigné +00 Rhes
du Nord et Gou lceux d'Orignal.

S'udresser à
JOSEPH VALE.
Faubourg St. Lagrañ.

Montréal, 8 Oct. 1818,
 

ÀA VENDREde £ ré à gré

U NE MAISON située our la prande
tue da Faubourg St. Laurent de 40
Feds de front, altant d'une ‘ue à d'autre,
appartenant à la veuve Villeucuve, joie
grant d'un côte à Philippe "lurcot,
de l'autre côt: $% la Veuve Li comte.
11 y a our le terrein des arbres {ruitiers
postant d'excellents fruits,

Lan Muison est occupic par PIERRE
LEVITHE a qui vl faut S'adress v pour
connutre les conditions de Is lente.

  

Monteéal, 3 Octobre, 1513. Bw,
Sts+ ee - —

Cif ANGEMENTDr;
DEMEURE.

Le soussigné informe respect vouses
Went ses anus et ie public en eral,
qU'il a transporté sun Etude, de ls J'isce
d'Armesals maison occupée pais Mr,
Guorge Diarnard, vis à vis La Prison, à un
des coins du March: Neuf, of tous ou-
Yrage dont on voudta bicn thor.orer
duns sa pru‘essiun seront excutés gece
exuctitude et ponctualité,

P, GAMELIN, N. P.
Mentréal, S Octobre, 1818.
 -

MONTREAL BANK.

Norics ro STocxiorpEns.

"THE Stockholders are hereby
required to pay into the Mox-
TacaL BANK on the 12th day ot
November next, a further instal-
-ment of 10 per cent upon their
respective Shares,

R. GRIFFIN,
Cashier.

Montreal, 9th Oct. 1818. 

' BANQUE DE MONTREAL.
I 4E Livre de Transport à Ja
Banque de Montréal sera fermé
depuis le 1er jusqu'au 20 de No-
vembre après quoi un dividende
sera déclarée.

Montreal, 30 Oct. 1818,
—

AVERTISSEMENT.

J
Le Soussigné informe respectucute-
weal ses anciens aus et le puiiie en gré-
neusl qu'il u F'ouvert son Etablofeacnt
sur le Nouveau Marrhé, a lu porte voi-
sine de François Desnivianes, Ecr,
oii il tent une Manufacture de Bottes et
Souliers de toute description et au gout

le plus recent, Hl sollicite lu tnveur de
“vs antiennes pratiques et les informe
Qu'avant encore leurs mesures, il uxé-
cutera leurs ordres avec la ploe gramte
f'onctualité, et d'une mariere augricure
sux ouvrages manufcrurés cn Angleter-
FC Cia turssi bon marché.

G. MELOTTE.
Montral, 29 mai, 1614. tf

AVIST

U N JEUNE HOMME Désirerait
trouver une place de COMMIS dane
quzique Magasin delavilicou de Ja Com.
magne. Ha déji servi, entend lu tenue
des Livres ct puricie Français et ‘Au-
[RIN

à S'udress cr à cetteImrrimetie,
Moi tré:1, 1618,

 

 

 
 

A VIS la Société qui a existé entre
ls Soussignés «ct Davin STANsFELD et
Joux STAN:YELO, C1 qui faisoit affaire

» dans Ia Cité de Montréal, sous Ie nom de
STANSPTLD & Brorturss, cf dans la
Grande Bretagne sous le nom de Jo-
AUVASTANSFZLD un des Soussionés, a
êté dissoute et terminée le le, jour de
Septombre courant ; et les Sousignés ant
Ctssé dès ce jour-là d'étro responsables
d'aucun engagement contracts an now
des dites So.igtés où aucun des Associ£a
et toutes dettes dues à où par 1a dite So.
Cirtà seront rig'Es par JI-UA STANS-
FELD 4 Montréal, et Jasna STANSPLLD
à Québec.

JOSHTA STA "SFZLD.
JAMES STANS7EÜD,

Québee, le 92 Septembre, à SI8.

 

À PENDRE.

UNVIRON 500 quarts de PO MMES
de la nisilleure qualité, par

PIERRE GAUTELER,
Bou 4 NGER.

Fauzhorræ Sl. Anta ae.
Montréal, 26 Septembre, 1610. 1c, 

r
rHE Co-pastnership which has suhe

sisted between the Subscriber and Davio
StassPeLL. Joux Srassrcio, sed
Javrs Staxsrern, which was carried
on at the city ol Montreal under the frs
ofdusiux STANsFET.à & Co. at the city
of Quebec wader the firm of STANSPLLD
$ Broun ns, and in Great Bretain ve.
der the name of the Subscriber, wases
the 10tis day of Scotember instant disale
red and put an cad to; 2nd the Suhscri-
berfrinn that day forward has ceased to
he respossible for any engagements ccs-
tracted in the nome of the said late firms
or either ofthem,

4OSHUA STANSFELD.
Montecal, 12th sept. 1818, w

  
  

    
  

Conservatoire de Musique à
Montréal.

Bin. P.SMITII. Professeur de Mori.
que, qui neu l'honn.ur d'anaoncer s4
public «on intention d'ouvrir une ECO-
LE DE CHANT, afin d'instruire L
jeunesse dans da Musigue Sacrée, prod
a liberte d'annoncer qu'il à transport
té-idener dans la Maison ci-devant ocru
péo pw le Réverend Me. Sommervits
ruv L''lôpital, và les Dames et Messieur,
ant prés de venir exprimer leur intee
tion de former unc classe en insetact
fers noms dans un livre prépar aca
effet.

Mr. Smith informe de plus los Amr
teurs de Musigne qu'il se propose d'aveit
un Concert HHeldammadaire 3 sa maison
dans la vue de faciiter les progres des
Messieurs sur differents instruments; ce
qui, d'apr a l'expérience qu'ilen à Fate
«at d'un avantage incaleulable 4 ceux qui
jouent de Viol, de la Flute, de 4
Ciasineite. Kc. &c.

Montréal, 17 Oct. 1818. ow.

 

AVIS.

A VIS est par le present donné que le
Soussiqué pour l'avantzge de 8cs crane
cière, u mis tous ses livres et cunptet

entre les tanins de Gco. S. Hendshow,
Fer, Avocat, qui est dument autorisé à
les régler et à retiror les argents, Tous
ceux qui lui Sent endettés song donc pres
de le payer imm diatewent, es coux 4 qu
il peut devoir sont nareillement priés
d'envoyer leurs couples,

G. MELOTTE
Montral, Mai, 1818.

AVIS
7 ‘Inspecteur des Balances, Polds et
= À Mesures, à transfure son Bureau og
Marché n Foin, qui se tiendra à l'avenie
dana le tperee appartement que lv Burcau
de l'Inspecteur du Marché « Foire

——— =

. NOTICE.

Tux TIRCE-RIVERS GAZETTE
circulating generally, bothin the
townand country, it is believed
that Merchants, Auctioneers an
all others will findit a profitable
À d+-artiser,
Thrce-Rivers, July, 28th, 1818. / 

I

 


